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Liberté « Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement

Ministère de la santé et des solidarités

Préfecture de la région x
Direction régionale

des affaires sanitaires et sociales

Réf. :      
Dossier suivi par : 

Téléphone : 

E-mail :  
Site internet : 

	CNSA 

PLAN D’AIDE A L’INVESTISSEMENT 2009 des etablissements pour personnes âgees et handicapées 




ATTESTATION DE LANCEMENT DES TRAVAUX
ou

Attestation d’avancement des travaux

ou 

attestation d’achevement des travaux
Secteur : personnes âgées ou personnes handicapées

Nom et adresse du maître d’ouvrage :
Nom et adresse de l’établissement concerné :
Nom et adresse du gestionnaire de l’établissement (si différent du maître d’ouvrage) :
Coût total de l’opération TDC en valeur finale estimée : (ce coût doit correspondre au coût mentionné dans la convention, article 1)
Coût total final réel de l’opération : (concerne uniquement l’attestation d’achèvement des travaux)
Montant de la dépense subventionnable : (ce coût doit correspondre au coût mentionné dans la convention, article 1)
Montant total de l’aide CNSA :
Montant du versement  sollicité :
Date de démarrage des travaux :
Date de fin de travaux : (concerne uniquement l’attestation d’achèvement des travaux)
J’atteste avoir reçu du maître d'ouvrage :

· l’acte juridique engageant les travaux ; 

· le bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant à 50 % du coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable ; 

· le document d’attestation définitive de fin de travaux et :

 - le décompte final (établissements publics)

 - le bordereau récapitulatif des factures acquittées correspondant au coût total des travaux, visé par le maître d’œuvre et certifié par le maître d’ouvrage et le comptable (établissements privés).







Fait à…., le 

Le Directeur Régional des Affaires sanitaires et sociales
(ou le Directeur de l’Agence régionale de santé à compter de sa mise en place)















